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Berne, le 22 mars 2016  
 
 
Lettre de la session de Christian Wasserfallen  
 
Chères-ers présidentes et présidents, 
Mesdames, Messieurs, 
 

Le PhD en HES est toujours sujet d'actualité dans les médias et dans la politique. Le Conseil des Etats a approu-
vé la Motion « Période FRI 2017-2020: Mettre en œuvre les réformes nécessaires sans compromettre la  
qualité» avec des changements mineurs dans le texte de la motion. Maintenant la CSEC-N, ainsi que le Conseil 
National ont approuvé la nouvelle version de la motion. Elle demande plus de moyens pour la formation, la re-
cherche et l'innovation dans la période 2017 à 2020. Cet argent permet de soutenir la formation professionnelle 
supérieure, ainsi que les carrières dans la recherche, dont les premiers projets de PhD en HES. 
  
Le Conseil fédéral a présenté en février la première version du Message FRI 2017-2020. Dans la version actuelle 
trop peu de moyens financiers sont prévus pour le domaine de la formation. Tout particulièrement les Hautes 
écoles spécialisées, qui sont les Hautes écoles avec la plus grande croissance d'étudiants, sont trop peu considé-
rées. Le Conseil National va se pencher prochainement sur le Message FRI. J'espère qu'il va y apporter quelques 
modifications.  
 

Comme demandé par FH SUISSE les titres comme «Professional Bachelor» ou «Professional Master» ne 
seront pas utilisés pour les diplômes de la formation professionnelle. Cependant des titres compréhensibles à 
l'international sont importants et restent d'actualité. Pour cette raison les titres anglais ont été introduits le 1er 
janvier 2016 en même temps et avec le cadre national des certifications de la formation professionnelle 
(CNC-formation professionnelle). En parallèle le SEFRI a publié la liste des 28 premiers diplômes de formation 
professionnelle classés dans le CNC. Ainsi les diplômes de la formation professionnelle deviennent comparables 
avec d'autres types de diplômes. Mais ils ne peuvent porter les titres Bachelor ou Master. Cependant certains 
acteurs jouent avec ces terminologies et créent ainsi confusion. La conférence des écoles supérieures suisses a 
en conséquence publié une lettre, dans laquelle elle demande à tous les instituts de formation d'utiliser la termi-
nologie officielle.  
 

Le Conseil des Etats n'a malheureusement pas suivi FH SUISSE et la CSEC-E dans la  Loi sur les professions 
de la santé  (LPSan). Il a approuvé la proposition du Conseil Fédéral sans inclure la formation du niveau Master 
(Advanced Practice nurse).  
 

Une autre nouvelle importante de la politique de formation est l'approbation par le Conseil national du projet de loi 
qui régule le transfert de la Commission de la technologie et de l'innovation (CTI) dans la nouvelle forme d'orga-
nisation «Innosuisse». Nous sommes très heureux avec la participation de Prof. Dr. Crispino Bergamaschi, 
vice-président de swissuniversities, président de la chambre HES de swissuniversities et président de la direction 
FHNW, à la séance du Conseil FH SUISSE. 
 
Je vous souhaite des magnifiques fêtes de pâques et vous adresse mes salutations les plus cordiales 

 
Christian Wasserfallen 
Président  FH SUISSE, Conseiller National 
 
Plus d'informations: www.fhsuisse.ch 
 


